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L’ éditoéditoéditoédito qui clic 
Par Patrice FAUCHIER 
Membre de la Commission Exécutive de l'UL  

    

sANCTIONNER DES GREVISTES DANS LEUR PLEIN DROIT, 
NOUVEAU MANAGEMENT A EDF/GDF ? 
La crise financière et économique que nous vivons depuis maintenant plus d'un an 
a frappé et frappe encore durement les salariés et leurs familles. 

Les salariés avec l'aide de leurs organisations syndicales, notamment la CGT, se 
sont défendus et ont organisé la résistance. Elle s'est manifestée sous diverses 
formes, très souvent par des grèves, des occupations d'usine et des reprises en 
main de l'outil de travail. 

Pour toute réponse, dans les entreprises vouées à la fermeture, le patronat 
soutenu activement par le gouvernement, s'est au mieux assis à la table des 
négociations pour discuter avec les représentants du personnel des plans sociaux. 

Au pire, le patronat a engagé contre les salariés et plus particulièrement leurs 
représentants, des procédures de licenciement, des plaintes, des procédures 
disciplinaires. 

Criminaliser l’action syndicale ! 

Que leur reproche-t-on ? 

D'avoir défendu leur travail, leur outil de travail, au final leur moyen d'existence ! 

Ne nous y trompons pas : devant l'ampleur du scandale de la crise et la difficulté à 
en justifier les conséquences que subissent les salariés, l'attaque portée 
aujourd'hui a pour but de tenter d'anéantir toute résistance et à criminaliser 
l'activité et l'action syndicale.  

Dans cette période difficile, les représentants et les militants syndicaux, en 
première ligne dans les conflits, sont particulièrement visés dans toutes les 
procédures engagées. 

Dans les entreprises d’EDF et de GDF/SUEZ, ce sont plus de 50 procédures 
externes et internes qui ont  été engagées au niveau de la région normande. Au 
Havre se sont près de 15 agents qui ont fait l’objet de procédures.  

Devant ces attaques dirigées très clairement contre les représentants du personnel 
et destinée à criminaliser l'activité syndicale, nous appelons chacune et chacun  à 
participer au rassemblement, pour le respect des libertés syndicale,  le mardi 29 
septembre 2009, à CAEN. 

Le mardi 29 septembre : Faire respecter  les libertés syndicales ! 
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LES RENDEZ-VOUS 

REVENDICATIFS 
 

 Mardi 29 septembre : Rassemblement à Caen à 10h30 contre les procédures 
disciplinaires des camarades de l’EDF, Contacter rapidement l’UL pour 

inscriptions (dernier délai le 25 septembre). Départ à 08h45 de Franklin, 

départ de Caen pour le retour à 12h00 : 40 inscrits actuellement. 

 Samedi 03 octobre : Consultation Nationale sur l’avenir de La Poste  

 Mercredi 07 octobre : Journée interprofessionnelle – européenne pour un 
« travail décent » 

 Vendredi 16 octobre : Les retraités dans l’unité sur le pouvoir d’achat 

 

 
 

 
« Réunion des luttes » 

 

� INTERSYNDICALE : le mardi 22 septembre à 17h00 à Franklin 

� REUNION UNITAIRE : (syndicats, associations, partis politiques…), le  
jeudi 24 septembre à 17h. 

� ASSEMBLEE DE MILITANTS : le vendredi 25 septembre de 10h à 12h 
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PROCES DES 2 CAMARADES DU PORT AU TGI LE 01 OCTOBRE 

Le 1er Octobre , deux responsables du syndicat CGT du port autonome du Havre  seront 
jugés en correctionnel suite à une déposition anonyme faite devant un commandant de police, 
dénonçant liens mafieux, enrichissements personnels, blanchiment d’argents, et autres méfaits tout 
aussi gravissime!! 

A première vue, l’affaire semble sérieuse mais au fur et a mesure des investigations des 
services de police, il s’avère que tout est calomnies, mensonges et dénonciations sans 
fondements !! Seulement la justice ne peut en rester là et s’avouer trompée par un dénonciateur sans 
scrupules, alors plutôt que de s’intéresser à ce dénonciateur, elle fouille et essaye de trouver la 
moindre faille dans le fonctionnement de ce syndicat et de ses représentants tout ceci malgré 
l’indépendance des organisations syndicales protégées par la loi Waldeck Rousseau de 1884. 

Aujourd’hui le renvoi en correctionnel ne tient que par la volonté de juger moralement et 
socialement ces 2 responsables, d’éviter aussi que des jeunes prennent la suite par peur de 
représailles et surtout de semer le trouble quand des discussions importantes ont lieu pour l’avenir des 
salariés du port du Havre. 

NON, ces responsables ne sont pas des "voleurs" ou des "voyous". Ils ne font qu'exercer leur 
mission qui consiste à défendre les intérêts des salariés. 

En vérité, cette justice qui accompagne cette forme  de délation calomnieuse a-t-elle 
perdue ses plus belles lettres de noblesse, bafouan t droit, législation, impartialité, et justesse ?  

Ne devrait-elle pas dans cette affaire se retourner  contre ce dénonciateur aux méthodes 
de vichy et ainsi découvrir toute la face cachée de  cette affaire ? 

Est-ce que l’affaire d’Outreau qui a mit à l’époque  en évidence les dysfonctionnements de 
l'institution judiciaire, des medias, du monde poli tique et de certains acteurs sociaux, n’a 
apportée aucun enseignement ? 

De fait, et parce que toutes ces questions restent sans réponses, il faut mettre un terme à la 
criminalisation du mouvement social et syndical. Toute attaque doit être combattue immédiatement, 
massivement et vigoureusement.  

C'est pourquoi nous vous appelons à être nombreux J eudi 1 
Octobre 2009 à 8h30 devant le palais de justice du Havre pour soutenir 
nos camarades.  

NE PAS SE SENTIR CONCERNE SERAIT UNE ERREUR POUR L’ AVENIR DU MOUVEMENT 
SYNDICAL 
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COMMUNIQUE 

 

Suite à une saisine du tribunal, Patrick DESHAYES, Brice FRIBOULET et le syndicat CGT des 

personnels du Port Autonome du Havre, ont fait citer devant le tribunal de grande instance de Paris, Messieurs 

DE FILIPPIS et MOUCHARD , directeurs de la publication du journal LIBERATION  et Mme Nathalie 

CASTETZ , journaliste, pour y répondre respectivement en qualité d’auteur, complice, civilement responsable et 

auteur de délit de diffamation publique envers un particulier à la suite de la publication des éditions du 9 et 10 

décembre 2006 du journal LIBERATION. 

 

Suite à un premier jugement du tribunal de grande instance de paris du 16 mai 2008, la cours d’appel à été 

saisie et infirme par son arrêt du 28 MAI 2009,  le jugement de première instance en ses dispositions civiles, a 

savoir : 

 

� Messieurs DE FILIPPIS et MOUCHARD ont commis une faute fondée sur le délit de diffamation 

publique envers des particuliers et que la journaliste Nathalie CASTETZ a commis une faute fondée 

sur le délit de complicité de diffamation publique envers des particuliers. 

 

� Les condamne solidairement à un euro et ordonne l’insertion aux frais des prévenus dans les quinze 

jours suivants la date à laquelle l’arrêt sera devenu définitif, insertion qui est mentionnée dans le 

dispositif de l’arrêt. 

 

� Condamne les prévenus à payer à Patrick DESHAYES, Brice FRIBOULET et le syndicat CGT des 

personnels du Port Autonome du Havre 300 € au titre de l’article 475.1 du code de procédure 

pénale. 

 

Un pourvoi en cassation a été demandé par Messieurs DE FILIPPIS,  MOUCHARD et Nathalie 

CASTETZ. 
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Article paru dans la presse Havraise lundi 21 septembre 2009 
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VOTE CITOYEN 

Privatisation de la 
poste 

 
� POUR 

ou 
� CONTRE 

Votez, 

Emargez… 
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Un parent de 3 enfants à l’école P.BERT 2 écrit à la ville du Havre pour vanter les mérites de la 
restauration scolaire au HAVRE...  
 
À M. le conseiller municipal d’APLEMONT 
 

Objet : Problèmes  de cantine 
 
L’école vient à peine de reprendre que part deux fois mes enfants de CE2 n’ont pas assez 
à manger à la cantine. Ce midi, mes deux garçons n’ont pas eu de blé (ébly) et seulement 
une part de saumon pour deux. Ils en ont informé la surveillante du repas mais 
malheureusement il n’y en avait plus. Cette situation est inacceptable car cela fait deux 
fois quelle ce produit en 15 jours, de plus ces problèmes sont évoqués depuis plusieurs 
années dans les conseils d’école. La sommes dépensées pour le repas de mes 3 enfants 
étant non négligeable j’estime qu’à ce prix les assiettes ne doivent pas être vides. 
M. le maire du Havre, dans son courrier aux parents en  date du 02/09/2009, nous assure 
« un maintien d’une restauration scolaire de qualité » puisque le repas est « un élément 
déterminant pour leur santé et leur bien être »   

Je vous serai donc gré : 

• De vous assurer que les quantités sont suffisantes 

• De vérifier que l’organisation mise en place est adaptée (les CM2 au premier 

service, qui prennent du « rabe », et les CE2 pour finir qui n’en ont pas assez !) 

• De demander au personnel municipal d’être très attentif afin que les enfants se 

servent tous de façon raisonnable et égale entre eux afin que chacun puisse avoir à 

manger 

• De rendre compte au groupe des parents d’élève FCPE  

Dans l’espoir que cette lettre de parent mécontent aura l’écho qu’elle mérite, veillez 

agréer l’expression de mes sentiments distingués 

 
Copie au groupe FCPE P BERT 2 
Au Havre, le 17/09/2009 
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*Agendas, planning, faites remonter vos commandes au 

secrétariat de l’UL (Lydia), ne tardez pas… 
*possibilité de commander par l’intermédiaire de l’UL 

(frais de port), contactez-nous ! 
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